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(54) SYSTÈME DE VERROUILLAGE D’UNE COUVERTURE DE BASSIN

(57) Le système de verrouillage (10) comprend un
élément de retenue (11) destiné à être fixé à une cou-
verture de bassin ; et un dispositif de verrouillage (16)
comprenant un boîtier de fixation (17) destiné à être fixé
à une paroi du bassin, des premier et deuxième éléments
de verrouillage (22, 23) montés coulissants entre une
configuration de verrouillage dans laquelle les premier
et deuxième éléments de verrouillage (22, 23) sont rap-
prochés l’un de l’autre et sont configurés pour coopérer

avec l’élément de retenue (11) de manière à verrouiller
l’élément de retenue (11), et une configuration de libé-
ration dans laquelle les premier et deuxième éléments
de verrouillage (22, 23) sont éloignés l’un de l’autre et
sont configurés pour libérer l’élément de retenue (11), et
un mécanisme d’entraînement configuré pour déplacer
les premier et deuxième éléments de verrouillage (22,
23) entre la configuration de verrouillage et la configura-
tion de libération.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
couvertures de bassins tels que des piscines, et a plus
particulièrement pour objet un système de verrouillage
d’une couverture de bassin, et un système de recouvre-
ment de bassin comprenant un tel système de verrouilla-
ge.
[0002] Les couvertures de bassin sont utilisées princi-
palement en vue de protéger le bassin contre la pollution
de l’eau et les déperditions de chaleur de l’eau, mais
également en vue d’assurer la sécurité des enfants près
du bassin.
[0003] De façon connue, un système de recouvrement
d’un bassin comprend une couverture de bassin formée
d’une pluralité de lames flottantes articulées le long
d’axes parallèles, et un dispositif d’enroulement relié à
la couverture de bassin et configuré pour enrouler et dé-
rouler la couverture de bassin entre une position dé-
ployée dans laquelle la couverture de bassin recouvre la
totalité ou sensiblement la totalité du bassin et une po-
sition rétractée dans laquelle la couverture de bassin li-
bère l’accès au bassin.
[0004] Pour des raisons de sécurité, et notamment afin
d’éviter la chute d’un enfant dans le bassin, il est géné-
ralement requis de fixer la couverture de bassin à une
partie du bassin, et ce de manière à éviter qu’un espace
suffisamment important ne puisse se former entre la cou-
verture de bassin et le bassin.
[0005] Le document EP2682540 décrit un système de
verrouillage configuré pour verrouiller automatiquement
une couverture de bassin dans sa position déployée. Un
tel système de verrouillage comporte un dispositif de ver-
rouillage automatique destiné à être fixé à une paroi du
bassin, et par exemple à une paroi du bassin opposée
au dispositif d’enroulement, et une pièce de retenue des-
tinée à être fixée à la couverture de bassin, et par exem-
ple à l’extrémité de la couverture de bassin opposée au
dispositif d’enroulement, et pourvue d’un logement de
retenue. Le dispositif de verrouillage automatique com-
prend un doigt de verrouillage déplaçable verticalement
entre une position de verrouillage dans laquelle le doigt
de verrouillage est inséré dans le logement de retenue
et verrouille la couverture de bassin dans sa position dé-
ployée, et une position de déverrouillage dans laquelle
le doigt de verrouillage autorise un déplacement de la
couverture de bassin vers sa position de libération.
[0006] Une telle configuration du dispositif de ver-
rouillage est susceptible d’induire, en cas d’une lourde
chute d’une personne sur la couverture de bassin à proxi-
mité du dispositif de verrouillage, une rupture du doigt
de verrouillage et donc la formation d’un espace, entre
la couverture de bassin et un bord du bassin, dans lequel
ladite personne pourrait tomber.
[0007] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un système de verrouillage d’une

couverture de bassin qui soit de structure simple, tout en
assurant un verrouillage sécurisé et fiable d’une couver-
ture de bassin.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
système de verrouillage d’une couverture de bassin,
comprenant un élément de retenue destiné à être fixé à
la couverture de bassin, et un dispositif de verrouillage
comprenant :

- un boîtier de fixation destiné à être fixé à une paroi
du bassin, le boîtier de fixation comportant une
chambre interne et une ouverture de passage dé-
bouchant dans la chambre interne, l’élément de re-
tenue étant configuré pour être reçu dans la chambre
interne via l’ouverture de passage,

- un premier élément de verrouillage et un deuxième
élément de verrouillage qui sont logés au moins en
partie dans la chambre interne et qui sont montés
coulissants par rapport au boîtier de fixation selon
une direction de coulissement et entre une configu-
ration de verrouillage dans laquelle les premier et
deuxième éléments de verrouillage sont rapprochés
l’un de l’autre et sont configurés pour coopérer avec
l’élément de retenue, lorsque l’élément de retenue
est reçu dans la chambre interne, de manière à ver-
rouiller l’élément de retenue, et une configuration de
libération dans laquelle les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage sont éloignés l’un de l’autre et
sont configurés pour libérer l’élément de retenue de
manière à autoriser un retrait de l’élément de retenue
hors de la chambre interne, et

- un mécanisme d’entraînement configuré pour dépla-
cer les premier et deuxième éléments de verrouillage
entre la configuration de verrouillage et la configu-
ration de libération.

[0010] Une telle configuration du dispositif de ver-
rouillage, et plus particulièrement des premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage, assure un verrouillage sé-
curisé et fiable de l’élément de retenue, et donc de la
couverture de bassin dans la configuration déployée.
[0011] Le système de verrouillage peut en outre pré-
senter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage est configuré de telle sorte qu’en
conditions d’utilisation, la direction de coulissement
s’étend sensiblement horizontalement.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage est configuré de telle sorte qu’en
conditions d’utilisation, la direction de coulissement
s’étend sensiblement perpendiculairement à une direc-
tion de déplacement de la couverture de bassin.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de retenue est configuré pour être inséré à tra-
vers l’ouverture de passage selon une direction d’inser-
tion qui est sensiblement parallèle à la direction de dé-
placement de la couverture de bassin, et donc qui est
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sensiblement horizontale.
[0015] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’élément de retenue est configuré pour être inséré
dans la chambre interne, via l’ouverture de passage, se-
lon une direction d’insertion qui est sensiblement verti-
cale.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième éléments de verrouillage sont con-
figurés pour s’étendre au moins en partie en regard de
l’ouverture de passage lorsque les premier et deuxième
éléments de verrouillage occupent la configuration de
verrouillage.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de verrouillage comporte un dispositif de gui-
dage configuré pour guider en coulissement les premier
et deuxième éléments de verrouillage selon la direction
de coulissement lorsque les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage sont déplacés par le mécanisme
d’entraînement entre la configuration de libération et la
configuration de verrouillage.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de guidage comporte deux tiges de guidage qui
sont fixées au boîtier de fixation et qui s’étendent sensi-
blement parallèlement à la direction de coulissement, les
premier et deuxième éléments de verrouillage étant mon-
tés coulissants sur les deux tiges de guidage.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des tiges de guidage présente une section cir-
culaire.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier élément de verrouillage comporte deux premiè-
res portions de guidage supérieures décalées l’une par
rapport à l’autre selon la direction de coulissement et
pourvues chacune d’un premier orifice de guidage supé-
rieur, et deux premières portions de guidage inférieures
décalées l’une par rapport à l’autre selon la direction de
coulissement et pourvues chacune d’un premier orifice
de guidage inférieur, et le deuxième élément de ver-
rouillage comporte deux deuxièmes portions de guidage
supérieures décalées l’une par rapport à l’autre selon la
direction de coulissement et pourvues chacune d’un
deuxième orifice de guidage supérieur, et deux deuxiè-
mes portions de guidage inférieures décalées l’une par
rapport à l’autre selon la direction de coulissement et
pourvues chacune d’un deuxième orifice de guidage in-
férieur, l’une des tiges de guidage s’étendant à travers
les premiers et deuxièmes orifices de guidage supérieurs
et l’autre des tiges de guidage s’étendant à travers les
premiers et deuxièmes orifices de guidage inférieurs.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’entraînement comporte :

- des première et deuxième vis sans fin présentant
respectivement un premier axe longitudinal central
et un deuxième axe longitudinal central qui sont sen-
siblement parallèles l’un par rapport à l’autre, les pre-
mière et deuxième vis sans fin étant configurées
pour coopérer respectivement avec des première et

deuxième parties d’entraînement taraudées pré-
vues respectivement sur les premier et deuxième
éléments de verrouillage, et

- un dispositif d’entraînement en rotation configuré
pour entraîner en rotation la première vis sans fin
autour du premier axe longitudinal central et pour
entraîner en rotation la deuxième vis sans fin autour
du deuxième axe longitudinal central.

[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième vis sans fin présentent respecti-
vement des premier et deuxième pas de vis qui sont sen-
siblement identiques.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième vis sans fin présentent respecti-
vement des premier et deuxième filetages qui s’étendent
selon des première et deuxième orientations de filetage
qui sont opposées l’une à l’autre.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement en rotation est configuré pour
entraîner en rotation la première vis sans fin et la deuxiè-
me vis sans fin selon un premier sens de rotation lorsque
les premier et deuxième éléments de verrouillage sont
déplacés de la configuration de verrouillage à la confi-
guration de libération et pour entraîner en rotation la pre-
mière vis sans fin et la deuxième vis sans fin selon un
deuxième sens de rotation, qui est opposé au premier
sens de rotation, lorsque les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage sont déplacés de la configuration
de libération à la configuration de verrouillage.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième vis sans fin s’étendent sensible-
ment coaxialement l’une par rapport à l’autre.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième vis sans fin sont réalisées en une
seule pièce.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’entraînement comporte une tige d’entraî-
nement comportant les première et deuxième vis sans
fin.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement en rotation comporte un moteur
d’entraînement logé dans le boîtier de fixation et confi-
guré pour entraîner en rotation les première et deuxième
vis sans fin respectivement autour des premier et deuxiè-
me axes longitudinaux centraux.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’entraînement comporte un arbre de sortie qui
est couplé en rotation aux première et deuxième vis sans
fin. De façon avantageuse, l’arbre de sortie du moteur
d’entraînement est sensiblement coaxial avec les pre-
mière et deuxième vis sans fin.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de verrouillage comporte une unité de comman-
de configurée pour commander le fonctionnement du
mécanisme d’entraînement.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de commande est logée dans le boîtier de fixation.
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[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de verrouillage comporte en outre un système
de détection configuré pour détecter lorsque l’élément
de retenue est reçu dans la chambre interne, l’unité de
commande étant configurée pour commander automati-
quement un déplacement des premier et deuxième élé-
ments de verrouillage dans la configuration de verrouilla-
ge lorsque le système de détection a détecté que l’élé-
ment de retenue est reçu dans la chambre interne.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de détection est un système de détection sans
contact.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de détection comporte un détecteur de présen-
ce qui est fixé au boîtier de fixation et qui est configuré
pour détecter lorsque l’élément de retenue est reçu dans
la chambre interne.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de détection est configuré pour envoyer un si-
gnal de mesure vers l’unité de commande, l’unité de com-
mande étant configurée pour comparer le signal de me-
sure à une valeur seuil prédéterminée et pour comman-
der un déplacement des premier et deuxième éléments
de verrouillage dans la configuration de verrouillage lors-
que le signal de mesure est supérieur ou égal à la valeur
seuil prédéterminée.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de détection comporte au moins un aimant per-
manent fixé à l’élément de retenue, et un détecteur de
présence fixé au boîtier de fixation et configuré pour me-
surer un champ magnétique, le détecteur de présence
étant configuré pour détecter la réception de l’élément
de retenue dans la chambre interne lorsqu’un champ ma-
gnétique mesuré par le détecteur de présence est supé-
rieur à un seuil prédéterminé.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
détecteur de présence est un capteur à effet Hall.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
détecteur de présence est situé au moins en partie en
regard de l’ouverture de passage.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de verrouillage comporte un module de com-
munication, tel qu’un module de communication radio,
fixé au boîtier de fixation et comprenant un récepteur
configuré pour recevoir un signal de commande de dé-
verrouillage émis par un terminal distant, par exemple
par Bluetooth, Wifi ou tout autre protocole de communi-
cation sans fil, l’unité de commande étant reliée au mo-
dule de communication et étant configurée pour com-
mander un déplacement des premier et deuxième élé-
ments de verrouillage dans la configuration de libération
lorsqu’un signal de commande de déverrouillage est reçu
par le récepteur.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
terminal distant peut être une télécommande ou encore
un ordiphone.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de verrouillage comporte au moins un témoin

de verrouillage configuré pour signaler un état de ver-
rouillage et/ou de déverrouillage du système de ver-
rouillage. Ces dispositions permettent à un utilisateur de
visualiser aisément l’état de verrouillage et/ou de déver-
rouillage de la couverture de bassin, et donc d’améliorer
sensiblement la fiabilité du système de verrouillage selon
la présente invention.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième éléments de verrouillage compor-
tent respectivement des premier et deuxième témoins
de verrouillage, par exemple formés respectivement par
des première et deuxième zones colorées prévues sur
les premier et deuxième éléments de verrouillage, qui
sont configurés pour être visibles respectivement à tra-
vers des première et deuxième ouvertures de visualisa-
tion prévues sur le boîtier de fixation lorsque les premier
et deuxième éléments de verrouillage occupent la con-
figuration de verrouillage.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième ouvertures de visualisation sont
prévues sur une face avant du boîtier de fixation.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de retenue comporte des première et deuxième
butées de retenue, les premier et deuxième éléments de
verrouillage étant configurés pour coopérer respective-
ment avec les première et deuxième butées de retenue
lorsque l’élément de retenue est reçu dans la chambre
interne et que les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage occupent la configuration de verrouillage, et
étant configurés pour libérer les première et deuxième
butées de retenue lorsque les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage occupent la configuration de libé-
ration.
[0045] Selon le mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage présente une largeur supérieure
à la largeur de l’élément de retenue au niveau des pre-
mière et deuxième butées de retenue.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
couverture de bassin est un tablier à lames, également
nommé volet à lames.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième éléments de verrouillage sont con-
figurés pour délimiter, lorsqu’ils occupent la configuration
de verrouillage, une fente de réception qui s’étend sen-
siblement verticalement.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage est prévue sur une face avant du
boîtier de fixation.
[0049] La présente invention concerne en outre un sys-
tème de recouvrement configuré pour recouvrir un bas-
sin, le système de recouvrement comprenant :

- une couverture de bassin comprenant une première
portion d’extrémité et une deuxième portion d’extré-
mité opposée à la première portion d’extrémité,

- un dispositif d’enroulement configuré pour être relié
à la première portion d’extrémité de la couverture de
bassin, et configuré pour enrouler et dérouler la cou-
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verture de bassin entre une position déployée dans
laquelle la couverture de bassin recouvre le bassin
et une position rétractée dans laquelle la couverture
de bassin libère l’accès au bassin, et

- un système de verrouillage selon la présente inven-
tion, l’élément de retenue étant fixé à la couverture
de bassin, et par exemple à la deuxième portion d’ex-
trémité de la couverture de bassin, et le boîtier de
fixation étant fixé à une paroi du bassin, et par exem-
ple à une paroi du bassin opposée au dispositif d’en-
roulement.

[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système de recouvrement comporte une pluralité de sys-
tèmes de verrouillage selon l’invention, par exemple ré-
parties le long de la deuxième portion d’extrémité de la
couverture de bassin et/ou le long de la première portion
d’extrémité de la couverture de bassin.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
module de communication de chaque système de ver-
rouillage est configuré pour communiquer avec le module
de communication de chaque autre système de ver-
rouillage appartenant au système de recouvrement.
[0052] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemples
non limitatifs, plusieurs formes d’exécution de ce systè-
me de verrouillage.

[Fig. 1] est une vue partielle en coupe d’un système
de recouvrement d’un bassin selon l’invention.
[Fig. 2] est une vue partielle de dessus du système
de recouvrement de la figure 1.
[Fig. 3] est une vue partielle en perspective du sys-
tème de recouvrement de la figure 1 montrant la cou-
verture de bassin dans une configuration verrouillée.
[Fig. 4] est une vue en perspective d’un système de
verrouillage selon un premier mode de réalisation
de l’invention, montrant le système de verrouillage
dans un état de verrouillage.
[Fig. 5] est une vue partielle en perspective du sys-
tème de verrouillage de la figure 4.
[Fig. 6] est une vue en coupe de dessus du système
de verrouillage de la figure 4 dans un état de ver-
rouillage.
[Fig. 7] est une vue en perspective d’un élément de
retenue appartenant au système de verrouillage de
la figure 4.
[Fig. 8] est une vue en perspective d’un dispositif de
verrouillage appartenant au système de verrouillage
de la figure 4.
[Fig. 9] est une vue partielle en perspective du dis-
positif de verrouillage de la figure 8.
[Fig. 10] est une vue partielle en perspective du dis-
positif de verrouillage de la figure 8.
[Fig. 11] est une vue partielle en perspective du dis-
positif de verrouillage de la figure 8 montrant plus
particulièrement des premier et deuxième éléments

de verrouillage appartenant au dispositif de ver-
rouillage dans une configuration de verrouillage.
[Fig. 12] est une vue partielle de dessus du système
de verrouillage de la figure 4.
[Fig. 13] est une vue partielle en perspective du sys-
tème de verrouillage de la figure 4 avant une phase
initiale de verrouillage du système de verrouillage.
[Fig. 14] est une vue partielle en perspective du sys-
tème de verrouillage de la figure 4 lors d’une phase
initiale de verrouillage du système de verrouillage.
[Fig. 15] est une vue partielle en perspective du sys-
tème de verrouillage de la figure 4 dans un état de
verrouillage.
[Fig. 16] est une vue en perspective d’un système
de verrouillage selon un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention.
[Fig. 17] est une vue en perspective d’un système
de verrouillage selon un troisième mode de réalisa-
tion de l’invention.

[0053] Les figures 1 à 15 représentent un système de
recouvrement 2 destiné à recouvrir un bassin, tel qu’une
piscine. Le système de recouvrement 2 comporte une
couverture de bassin 3, et un dispositif d’enroulement 4
configuré pour enrouler et dérouler la couverture de bas-
sin 3 respectivement selon un sens d’enroulement SE et
un sens de déroulement SD.
[0054] Le dispositif d’enroulement 4 est plus particu-
lièrement configuré pour enrouler et dérouler la couver-
ture de bassin 3 entre une position déployée dans la-
quelle la couverture de bassin 3 recouvre la totalité ou
sensiblement la totalité du bassin, et une position rétrac-
tée dans laquelle la couverture de bassin 3 libère l’accès
au bassin. Le dispositif d’enroulement 4 peut par exem-
ple être immergé et disposé dans un compartiment 5
dédié du bassin, et être séparé de la zone de baignade
6 par une cloison 7 (voir la figure 1).
[0055] La couverture de bassin 3 est avantageuse-
ment un tablier à lames, également nommé volet à lames,
comprenant une pluralité de lames 8 articulées entre el-
les selon des axes perpendiculaires à la direction de dé-
placement D1 de la couverture de bassin 3 (voir la figure
2). Les lames 8 sont emboîtées les unes dans les autres
avec un jeu mécanique suffisant pour permettre leur en-
roulement autour du dispositif d’enroulement 4, et sont
flottantes de manière à pouvoir se déplacer sur le fil de
l’eau 9 dans la zone de baignade 6.
[0056] La couverture de bassin 3 comprend notam-
ment une première portion d’extrémité 3a reliée au dis-
positif d’enroulement 4, et une deuxième portion d’extré-
mité 3b opposée à la première portion d’extrémité 3a. La
première portion d’extrémité 3a est la première portion
à être enroulée sur le dispositif d’enroulement 4 et la
dernière portion à être déroulée du dispositif d’enroule-
ment 4, tandis que la deuxième portion d’extrémité 3b
est la dernière portion à être enroulée sur le dispositif
d’enroulement 4 et la première portion à être déroulée
du dispositif d’enroulement 4.
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[0057] Afin d’assurer un verrouillage de la couverture
de bassin 3 dans la position de recouvrement, le système
de recouvrement 2 comprend un système de verrouillage
10 montré plus particulièrement sur les figures 4 à 12.
[0058] Le système de verrouillage 10 comprend un élé-
ment de retenue 11 fixé à la couverture de bassin 3, et
par exemple à la deuxième portion d’extrémité 3b de la
couverture de bassin 3. Comme montré sur la figure 7,
l’élément de retenue 11 comporte une portion de fixation
12 destinée à être fixée, par exemple par vissage, à la
couverture de bassin 3 et une portion de retenue 13 qui
est solidaire de la portion de fixation 12.
[0059] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, la portion de retenue 13 comporte des
première et deuxième butées de retenue 14, 15 pourvues
respectivement de première et deuxième surfaces de bu-
tée 14.1, 15.1. De façon avantageuse, les première et
deuxième surfaces de butée 14.1, 15.1 sont coplanaires.
[0060] Le système de verrouillage 10 comprend en
outre un dispositif de verrouillage 16 comprenant un boî-
tier de fixation 17 configuré pour être fixé à une paroi
verticale 18 du bassin, et par exemple à une paroi verti-
cale du bassin qui est opposée au dispositif d’enroule-
ment 4.
[0061] Le boîtier de fixation 17 comporte une première
partie de boîtier 17.1 configurée pour être fixée, par
exemple par vissage, à la paroi verticale 18 du bassin,
et une deuxième partie de boîtier 17.2, telle qu’un capot
de recouvrement, fixée à la première partie de boîtier
17.1.
[0062] Les première et deuxième parties de boîtier
17.1, 17.2 délimitent une chambre interne 19, et la
deuxième partie de boîtier 17.2 comporte une ouverture
de passage 21 débouchant dans la chambre interne 19.
De façon avantageuse, l’ouverture de passage 21 est
prévue sur une face avant du boîtier de fixation 17.
[0063] Comme montré notamment sur les figures 4 et
6, l’élément de retenue 11 est configuré pour être reçu
dans la chambre interne 19 via l’ouverture de passage
21 lorsque la couverture de bassin 3 est dans la position
déployée. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures 1 à 15, l’élément de retenue 11 est configuré
pour être inséré à travers l’ouverture de passage 21 selon
une direction d’insertion qui est parallèle à la direction
de déplacement D1 de la couverture de bassin 3. A cet
effet, l’ouverture de passage 21 présente une largeur
supérieure à la largeur de l’élément de retenue 11 au
niveau des première et deuxième butées de retenue 14,
15.
[0064] Le dispositif de verrouillage 16 comprend éga-
lement des premier et deuxième éléments de verrouilla-
ge 22, 23, tels que des premier et deuxième volets de
verrouillage, logés dans la chambre interne 19. Les pre-
mier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 sont
montés coulissants par rapport au boîtier de fixation 17
selon une direction de coulissement D2, qui s’étend ho-
rizontalement et perpendiculairement à la direction de
déplacement D1 de la couverture de bassin 3, et entre

une configuration de verrouillage dans laquelle les pre-
mier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 sont
rapprochés l’un de l’autre et sont configurés pour coo-
pérer respectivement avec les première et deuxième bu-
tées de retenue 14, 15 (lorsque l’élément de retenue 11
est reçu dans la chambre interne 19) de manière à ver-
rouiller l’élément de retenue 11 dans le boîtier de fixation
17, et donc de manière à verrouiller la couverture de bas-
sin 3 dans une position déployée, et une configuration
de libération dans laquelle les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage 22, 23 sont éloignés l’un de l’autre
et sont configurés pour libérer les première et deuxième
butées de retenue 14, 15 de manière à autoriser un retrait
de l’élément de retenue 11 hors de la chambre interne
19, et donc de manière à autoriser un déplacement de
la couverture de bassin 3 vers une position rétractée.
[0065] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 s’étendent sensiblement verticalement,
et sont montés coulissants dans un plan de coulissement
qui est vertical.
[0066] Les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 sont configurés pour s’étendre en partie
en regard de l’ouverture de passage 21 lorsque les pre-
mier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 occu-
pent la configuration de verrouillage. De façon avanta-
geuse, les premier et deuxième éléments de verrouillage
22, 23 sont configurés pour délimiter une fente de récep-
tion lorsqu’ils occupent la configuration de verrouillage.
La fente de réception s’étend plus particulièrement ver-
ticalement.
[0067] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 sont semblables à deux portes coulis-
santes, et plus particulièrement à des vantaux d’un as-
censeur.
[0068] Le dispositif de verrouillage 16 comprend éga-
lement un mécanisme d’entraînement configuré pour dé-
placer les premier et deuxième éléments de verrouillage
22, 23 entre la configuration de verrouillage et la confi-
guration de libération.
[0069] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 9 à 11, le mécanisme d’entraînement comporte :

- des première et deuxième vis sans fin 24, 25 pré-
sentant respectivement un premier axe longitudinal
central et un deuxième axe longitudinal central qui
sont parallèles l’un par rapport à l’autre, les première
et deuxième vis sans fin 24, 25 étant configurées
pour coopérer respectivement avec des première et
deuxième parties d’entraînement taraudées 22.1,
23.1 prévues respectivement sur les premier et
deuxième éléments de verrouillage 22, 23, et

- un dispositif d’entraînement en rotation 26 configuré
pour entraîner en rotation la première vis sans fin 24
autour du premier axe longitudinal central et pour
entraîner en rotation la deuxième vis sans fin 25
autour du deuxième axe longitudinal central.
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[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, les première et deuxième vis sans fin 24,
25 s’étendent coaxialement l’une par rapport à l’autre,
présentent respectivement des premier et deuxième pas
de vis qui sont identiques et présentent respectivement
des premier et deuxième filetages qui s’étendent selon
des première et deuxième orientations de filetage qui
sont opposées l’une à l’autre. De façon avantageuse, les
première et deuxième vis sans fin 24, 25 sont réalisées
en une seule pièce.
[0071] Le dispositif d’entraînement en rotation 26 est
plus particulièrement configuré pour entraîner en rotation
la première vis sans fin 24 et la deuxième vis sans fin 25
selon un premier sens de rotation lorsque les premier et
deuxième éléments de verrouillage 22, 23 sont déplacés
de la configuration de verrouillage à la configuration de
libération et pour entraîner en rotation la première vis
sans fin 24 et la deuxième vis sans fin 25 selon un deuxiè-
me sens de rotation, qui est opposé au premier sens de
rotation, lorsque les premier et deuxième éléments de
verrouillage 22, 23 sont déplacés de la configuration de
libération à la configuration de verrouillage
De façon avantageuse, le dispositif d’entraînement en
rotation 26 comporte un moteur d’entraînement 27, tel
qu’un motoréducteur, logé dans le boîtier de fixation 17
et configuré pour entraîner en rotation les première et
deuxième vis sans fin 24, 25 respectivement autour des
premier et deuxième axes longitudinaux centraux. Selon
le mode de réalisation représenté sur les figures 1 à 15,
le moteur d’entraînement 27 comporte un arbre de sortie
qui est couplé en rotation aux première et deuxième vis
sans fin 24, 25 et qui est sensiblement coaxial avec les
première et deuxième vis sans fin 24, 25.
[0072] Le dispositif de verrouillage 16 comprend en
outre un dispositif de guidage configuré pour guider en
coulissement les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 selon la direction de coulissement D2
lorsque les premier et deuxième éléments de verrouillage
22, 23 sont déplacés par le mécanisme d’entraînement
entre la configuration de libération et la configuration de
verrouillage.
[0073] Le dispositif de guidage comporte plus particu-
lièrement deux tiges de guidage 28 qui sont fixées au
boîtier de fixation 17 et qui s’étendent parallèlement à la
direction de coulissement D2, et les premier et deuxième
éléments de verrouillage 22, 23 sont montés coulissants
sur les deux tiges de guidage 28. De façon avantageuse,
chacune des tiges de guidage 28 présente une section
circulaire.
[0074] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, le premier élément de verrouillage 22 com-
porte deux premières portions de guidage supérieures
22.2 décalées l’une par rapport à l’autre selon la direction
de coulissement D2 et pourvues chacune d’un premier
orifice de guidage supérieur, et deux premières portions
de guidage inférieures 22.3 décalées l’une par rapport à
l’autre selon la direction de coulissement D2 et pourvues
chacune d’un premier orifice de guidage inférieur. De

façon similaire, le deuxième élément de verrouillage 23
comporte deux deuxièmes portions de guidage supérieu-
res 23.2 décalées l’une par rapport à l’autre selon la di-
rection de coulissement D2 et pourvues chacune d’un
deuxième orifice de guidage supérieur, et deux deuxiè-
mes portions de guidage inférieures 23.3 décalées l’une
par rapport à l’autre selon la direction de coulissement
D2 et pourvues chacune d’un deuxième orifice de gui-
dage inférieur. L’une des tiges de guidage 28 s’étend à
travers les premiers et deuxièmes orifices de guidage
supérieurs, tandis que l’autre tiges de guidage 28 s’étend
à travers les premiers et deuxièmes orifices de guidage
inférieurs.
[0075] Le système de verrouillage 10 comporte en
outre une unité de commande 29 (voir la figure 10) con-
figurée pour commander le fonctionnement du mécanis-
me d’entraînement. De façon avantageuse, l’unité de
commande 29 est logée dans le boîtier de fixation 17, et
comporte par exemple une carte de circuit imprimé équi-
pée d’un microprocesseur.
[0076] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, le système de verrouillage 10 comporte
de plus un système de détection, tel qu’un système de
détection sans contact, configuré pour détecter lorsque
l’élément de retenue 11 est reçu dans la chambre interne
19, et l’unité de commande 29 est configurée pour com-
mander automatiquement un déplacement des premier
et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 dans la con-
figuration de verrouillage lorsque le système de détection
a détecté que l’élément de retenue 11 est reçu dans la
chambre interne 19.
[0077] Comme montré sur la figure 6, le système de
détection peut par exemple comporter un aimant perma-
nent 31 fixé à l’élément de retenue 11 (l’élément de re-
tenue 11 peut par exemple être surmoulé sur l’aimant
permanent 31), et un détecteur de présence 32, tel qu’un
capteur à effet Hall, fixé au boîtier de fixation 17, et plus
particulièrement à l’unité de commande 29, et configuré
pour détecter la réception de l’élément de retenue 11
dans la chambre interne 19 lorsqu’un champ magnétique
mesuré par le détecteur de présence 32 est supérieur à
un seuil prédéterminé. De façon avantageuse, le détec-
teur de présence 32 est situé au moins en partie en regard
de l’ouverture de passage 21.
[0078] Selon un tel mode de réalisation de l’invention,
le détecteur de présence 32 est configuré pour envoyer
un signal de mesure vers l’unité de commande 29, et
l’unité de commande 29 est configurée pour comparer
le signal de mesure à une valeur seuil prédéterminée et
pour commander un déplacement des premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage 22, 23 dans la configuration
de verrouillage lorsque le signal de mesure est supérieur
ou égal à la valeur seuil prédéterminée.
[0079] Le système de verrouillage 10 comporte éga-
lement un module de communication 33, tel qu’un mo-
dule de communication radio, fixé au boîtier de fixation
17. Le module de communication 33 comprend plus par-
ticulièrement un récepteur configuré pour recevoir un si-
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gnal de commande de déverrouillage émis par un termi-
nal distant (tel qu’une télécommande ou un ordiphone),
par exemple par Bluetooth, Wifi ou tout autre protocole
de communication sans fil, et l’unité de commande 29,
qui est reliée au module de communication 33, est con-
figurée pour commander un déplacement des premier et
deuxième éléments de verrouillage 22, 23 dans la con-
figuration de libération lorsqu’un signal de commande de
déverrouillage est reçu par le récepteur. Selon une va-
riante de réalisation de l’invention, le signal de comman-
de de déverrouillage pourrait être transmis à l’unité de
commande 29 de manière filaire, par exemple depuis
une unité de contrôle équipant le dispositif d’enroulement
4.
[0080] Le système de verrouillage 10 comporte éga-
lement des premier et deuxième témoins de verrouillage
34, 35 configurés pour signaler un état de verrouillage
et un état de déverrouillage du système de verrouillage
10.
[0081] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, les premier et deuxième témoins de ver-
rouillage 34, 35 sont respectivement prévus sur les pre-
mier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23, et sont
configurés d’une part pour être visibles respectivement
à travers des première et deuxième ouvertures de visua-
lisation 36, 37 prévues sur la face avant du boîtier de
fixation 17, lorsque les premier et deuxième éléments de
verrouillage 22, 23 occupent la configuration de ver-
rouillage, et pour ne pas être visibles respectivement à
travers les première et deuxième ouvertures de visuali-
sation 36, 37, lorsque les premier et deuxième éléments
de verrouillage 22, 23 occupent la configuration de libé-
ration. De façon avantageuse, les premier et deuxième
témoins de verrouillage 34, 35 peuvent par exemple être
formés respectivement par des première et deuxième
zones colorées prévues sur les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage 22, 23.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 15, l’alimentation électrique du dispositif de
verrouillage 16, et notamment de l’unité de commande
29 et du moteur d’entraînement 27, est réalisée par un
fil d’alimentation électrique 38. Il est ainsi également pos-
sible de transmettre le signal de commande de déver-
rouillage au dispositif de verrouillage 16 de manière filaire
(via le fil d’alimentation électrique 38), plutôt que par un
protocole de communication sans fil.
[0083] Un procédé de verrouillage de la couverture de
bassin 3 va maintenant être décrit en référence aux fi-
gures 13 à 15, en considérant qu’initialement les premier
et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 sont dans
la configuration de libération, et la couverture de bassin
3 est enroulée autour du dispositif d’enroulement 4 (voir
la figure 1).
[0084] Ce procédé de verrouillage comprend les éta-
pes suivantes :

- dérouler la couverture de bassin 3 de telle sorte que
la couverture de bassin 3 atteigne sa position dé-

ployée,
- détecter la réception de l’élément de retenue 11 dans

la chambre interne 19,
- commander automatiquement un déplacement des

premier et deuxième éléments de verrouillage 22,
23 dans la configuration de verrouillage, de telle sor-
te que les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 coopèrent avec les première et
deuxième surface de butée 14.1, 15.1 de manière à
verrouiller l’élément de retenue 11 et donc à empê-
cher un déplacement intempestif de la couverture
de bassin 3 vers sa position rétractée.

[0085] Dans une telle configuration des premier et
deuxième éléments de verrouillage 22, 23, les premier
et deuxième témoins de verrouillage 34, 35 sont visibles
à travers les première et deuxième ouvertures de visua-
lisation 36, 37 de manière à signaler un état de verrouilla-
ge du système de verrouillage 10 (voir la figure 15).
[0086] Un procédé de déverrouillage de la couverture
de bassin 3 va maintenant être décrit, en considérant
qu’initialement les éléments de verrouillage 22, 23 sont
dans la configuration de verrouillage et la couverture de
bassin 3 est dans la position déployée.
[0087] Ce procédé de déverrouillage comprend les
étapes suivantes :

- émettre un signal de commande de déverrouillage
à l’aide d’un terminal distant,

- recevoir le signal de commande de déverrouillage
via le récepteur du module de communication 33,

- commander un déplacement des premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage 22, 23 dans la configu-
ration de libération, et

- enrouler la couverture de bassin 3 sur le dispositif
d’enroulement 4.

[0088] Selon un mode de réalisation non représenté
sur les figures, le système de verrouillage 10 pourrait
comprendre un dispositif de détection configuré pour dé-
tecter lorsque les premier et deuxième éléments de ver-
rouillage 22, 23 occupent la configuration de verrouillage
et/ou la configuration de libération. Un tel dispositif de
détection pourrait par exemple comporter des premier et
deuxième aimants permanents fixés respectivement aux
premier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23,
une première paire de capteurs à effet Hall configurés
pour détecter lorsque les premier et deuxième éléments
de verrouillage 22, 23 occupent la configuration de ver-
rouillage en fonction de la détection des champs magné-
tiques générés respectivement par les premier et deuxiè-
me aimants permanents et une deuxième paire de cap-
teurs à effet Hall configurés pour détecter lorsque les
premier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23 oc-
cupent la configuration de libération en fonction de la
détection des champs magnétiques générés respective-
ment par les premier et deuxième aimants permanents.
[0089] La présence d’un tel dispositif de détection per-
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met notamment de pouvoir aisément commander l’arrêt
du moteur d’entraînement 27 lorsque les premier et
deuxième éléments de verrouillage 22, 23 atteignent res-
pectivement la configuration de verrouillage et la confi-
guration de libération.
[0090] La présence d’un tel dispositif de détection
pourrait également permettre d’empêcher un enroule-
ment de la couverture de bassin 3, c’est-à-dire un dépla-
cement de la couverture de bassin 3 vers la position ré-
tractée, tant que le dispositif de détection n’a pas détecté
que les premier et deuxième éléments de verrouillage
22, 23 occupent la configuration de libération.
[0091] Selon un tel mode de réalisation de l’invention,
il serait possible de se dispenser des premier et deuxiè-
me témoins de verrouillage 34, 35, puisqu’il serait alors
possible de transmettre à un ordiphone d’un utilisateur
l’état de verrouillage ou de déverrouillage du système de
verrouillage 10 en fonction de la position occupée par
les premier et deuxième éléments de verrouillage 22, 23.
[0092] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté sur les figures, le système de détection pourrait
comprendre au moins un capteur de position prévu sur
la couverture de bassin 3, et l’unité de commande 29
serait alors configurée pour commander automatique-
ment un déplacement des premier et deuxième éléments
de verrouillage 22, 23 dans la configuration de verrouilla-
ge lorsque le système de détection a détecté que la cou-
verture de bassin 3 a atteint la position déployée.
[0093] Selon encore un autre mode de réalisation non
représenté sur les figures, il pourrait être envisagé d’équi-
per le boîtier de fixation 17 d’une batterie rechargeable
pour assurer l’alimentation électrique du dispositif de ver-
rouillage 16, et notamment de l’unité de commande 29
et du moteur d’entraînement 27.
[0094] La figure 16 représente un système de ver-
rouillage 10 selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention qui diffère du premier mode de réalisation re-
présenté sur les figures 1 à 15 essentiellement en ce que
le boîtier de fixation 17 est configuré pour être fixée à
une paroi verticale 18 du bassin qui est située du côté
du dispositif d’enroulement 4, et en ce que l’élément de
retenue 11 est destiné à être fixé à la première extrémité
3a de la couverture de bassin 3.
[0095] Selon un tel mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage 21 présente une largeur inférieu-
re à la largeur de l’élément de retenue 11 au niveau des
première et deuxième butées de retenue 14, 15, et dé-
bouche dans une face inférieure du boîtier de fixation 17.
Selon un tel mode de réalisation de l’invention, l’élément
de retenue 11 est configuré pour être inséré dans la
chambre interne 19, via l’ouverture de passage 21, selon
une direction d’insertion qui est sensiblement verticale
et orientée de bas en haut. Afin de faciliter l’insertion de
l’élément de retenue 11 dans la chambre interne 19, le
boîtier de fixation 17 peut par exemple être pourvu d’une
partie de guidage 41 qui est située à proximité de l’ex-
trémité inférieure de l’ouverture de passage 21 et qui est
configurée pour coopérer avec l’élément de retenue 11,

et plus particulièrement avec les première et deuxième
butées de retenue 14, 15.
[0096] La figure 17 représente un système de ver-
rouillage 10 selon un troisième mode de réalisation de
l’invention qui diffère du deuxième mode de réalisation
représenté sur la figure 16 essentiellement en ce que le
dispositif d’enroulement 4 n’est pas immergé dans le bas-
sin, et en ce que l’ouverture de passage 21 débouche
dans une face supérieure du boîtier de fixation 17.
[0097] Selon un tel mode de réalisation de l’invention,
l’élément de retenue 11 est configuré pour être inséré
dans la chambre interne 19, via l’ouverture de passage
21, selon une direction d’insertion qui est sensiblement
verticale et orientée de haut en bas, et la partie de gui-
dage 41 est située à proximité de l’extrémité supérieure
de l’ouverture de passage 21.
[0098] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seuls modes de réalisation de ce système de ver-
rouillage 10, décrits ci-dessus à titre d’exemples, elle en
embrasse au contraire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Système de verrouillage (10) d’une couverture de
bassin (3), comprenant un élément de retenue (11)
destiné à être fixé à la couverture de bassin (3), et
un dispositif de verrouillage (16) comprenant :

- un boîtier de fixation (17) destiné à être fixé à
une paroi du bassin, le boîtier de fixation (17)
comportant une chambre interne (19) et une
ouverture de passage (21) débouchant dans la
chambre interne (19), l’élément de retenue (11)
étant configuré pour être reçu dans la chambre
interne (19) via l’ouverture de passage (21),
- un premier élément de verrouillage (22) et un
deuxième élément de verrouillage (23) qui sont
logés au moins en partie dans la chambre inter-
ne (19) et qui sont montés coulissants par rap-
port au boîtier de fixation (17) selon une direction
de coulissement (D2) et entre une configuration
de verrouillage dans laquelle les premier et
deuxième éléments de verrouillage (22, 23) sont
rapprochés l’un de l’autre et sont configurés
pour coopérer avec l’élément de retenue (11),
lorsque l’élément de retenue (11) est reçu dans
la chambre interne (19), de manière à verrouiller
l’élément de retenue (11), et une configuration
de libération dans laquelle les premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage (22, 23) sont éloi-
gnés l’un de l’autre et sont configurés pour libé-
rer l’élément de retenue (11) de manière à auto-
riser un retrait de l’élément de retenue (11) hors
de la chambre interne (19), et
- un mécanisme d’entraînement configuré pour
déplacer les premier et deuxième éléments de
verrouillage (22, 23) entre la configuration de

15 16 



EP 4 357 559 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

verrouillage et la configuration de libération.

2. Système de verrouillage (10) selon la revendication
1, lequel comporte un dispositif de guidage configuré
pourguider en coulissement les premier et deuxième
éléments de verrouillage (22, 23) selon la direction
de coulissement (D2) lorsque les premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage (22, 23) sont déplacés
par le mécanisme d’entraînement entre la configu-
ration de libération et la configuration de verrouillage.

3. Système de verrouillage (10) selon la revendication
2, dans lequel le dispositif de guidage comporte deux
tiges de guidage (28) qui sont fixées au boîtier de
fixation (17) et qui s’étendent sensiblement parallè-
lement à la direction de coulissement (D2), les pre-
mier et deuxième éléments de verrouillage (22, 23)
étant montés coulissants sur les deux tiges de gui-
dage (28).

4. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel le mécanisme
d’entraînement comporte :

- des première et deuxième vis sans fin (24, 25)
présentant respectivement un premier axe lon-
gitudinal central et un deuxième axe longitudinal
central qui sont sensiblement parallèles l’un par
rapport à l’autre, les première et deuxième vis
sans fin (24, 25) étant configurées pour coopérer
respectivement avec des première et deuxième
parties d’entraînement taraudées prévues res-
pectivement sur les premier et deuxième élé-
ments de verrouillage (22, 23), et
- un dispositif d’entraînement en rotation (26)
configuré pour entraîner en rotation la première
vis sans fin (24) autour du premier axe longitu-
dinal central et pour entraîner en rotation la
deuxième vis sans fin (25) autour du deuxième
axe longitudinal central.

5. Système de verrouillage (10) selon la revendication
4, dans lequel le dispositif d’entraînement en rotation
(26) est configuré pour entraîner en rotation la pre-
mière vis sans fin (24) et la deuxième vis sans fin
(25) selon un premier sens de rotation lorsque les
premier et deuxième éléments de verrouillage (22,
23) sont déplacés de la configuration de verrouillage
à la configuration de libération et pour entraîner en
rotation la première vis sans fin (24) et la deuxième
vis sans fin (25) selon un deuxième sens de rotation,
qui est opposé au premier sens de rotation, lorsque
les premier et deuxième éléments de verrouillage
(22, 23) sont déplacés de la configuration de libéra-
tion à la configuration de verrouillage.

6. Système de verrouillage (10) selon la revendication
4 ou 5, dans lequel les première et deuxième vis

sans fin (24, 25) s’étendent sensiblement coaxiale-
ment l’une par rapport à l’autre.

7. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 6, dans lequel les première
et deuxième vis sans fin (24, 25) sont réalisées en
une seule pièce.

8. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 7, dans lequel le dispositif
d’entraînement en rotation (26) comporte un moteur
d’entraînement (27) logé dans le boîtier de fixation
(17) et configuré pour entraîner en rotation les pre-
mière et deuxième vis sans fin (24, 25) respective-
ment autour des premier et deuxième axes longitu-
dinaux centraux.

9. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, lequel comporte une unité
de commande (29) configurée pour commander le
fonctionnement du mécanisme d’entraînement.

10. Système de verrouillage (10) selon la revendication
9, lequel comporte en outre un système de détection
configuré pour détecter lorsque l’élément de retenue
(11) est reçu dans la chambre interne (19), l’unité de
commande (29) étant configurée pour commander
automatiquement un déplacement des premier et
deuxième éléments de verrouillage (22, 23) dans la
configuration de verrouillage lorsque le système de
détection a détecté que l’élément de retenue (11)
est reçu dans la chambre interne (19).

11. Système de verrouillage (10) selon la revendication
10, dans lequel le système de détection comporte
au moins un aimant permanent (31) fixé à l’élément
de retenue (11), et un détecteur de présence (32)
fixé au boîtier de fixation (17) et configuré pour me-
surer un champ magnétique, le détecteur de présen-
ce (32) étant configuré pour détecter la réception de
l’élément de retenue (11) dans la chambre interne
(19) lorsqu’un champ magnétique mesuré par le dé-
tecteur de présence (32) est supérieur à un seuil
prédéterminé.

12. Système de verrouillage (10) selon la revendication
11, lequel comporte un module de communication
(33) fixé au boîtier de fixation (17) et comprenant un
récepteur configuré pour recevoir un signal de com-
mande de déverrouillage émis par un terminal dis-
tant, l’unité de commande (29) étant reliée au mo-
dule de communication (33) et étant configurée pour
commander un déplacement des premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage (22, 23) dans la confi-
guration de libération lorsqu’un signal de commande
de déverrouillage est reçu par le récepteur.

13. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
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des revendications 1 à 12, lequel comporte au moins
un témoin de verrouillage (34, 35) configuré pour
signaler un état de verrouillage et/ou de déverrouilla-
ge du système de verrouillage (10).

14. Système de verrouillage (10) selon la revendication
13, dans lequel les premier et deuxième éléments
de verrouillage (22, 23) comportent respectivement
des premier et deuxième témoins de verrouillage
(34, 35) qui sont configurés pour être visibles res-
pectivement à travers des première et deuxième
ouvertures de visualisation (36, 37) prévues sur le
boîtier de fixation (17) lorsque les premier et deuxiè-
me éléments de verrouillage (22, 23) occupent la
configuration de verrouillage.

15. Système de verrouillage (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, dans lequel l’élément de
retenue (11) comporte des première et deuxième
butées de retenue (14, 15), les premier et deuxième
éléments de verrouillage (22, 23) étant configurés
pour coopérer respectivement avec les première et
deuxième butées de retenue (14, 15) lorsque l’élé-
ment de retenue (11) est reçu dans la chambre in-
terne (19) et que les premier et deuxième éléments
de verrouillage (22, 23) occupent la configuration de
verrouillage, et étant configurés pour libérer les pre-
mière et deuxième butées de retenue (14, 15) lors-
que les premier et deuxième éléments de verrouilla-
ge (22, 23) occupent la configuration de libération.

16. Système de recouvrement (2) configuré pour recou-
vrir un bassin, le système de recouvrement (2)
comprenant :

- une couverture de bassin (3) comprenant une
première portion d’extrémité (3a) et une deuxiè-
me portion d’extrémité (3b) opposée à la pre-
mière portion d’extrémité (3a),
- un dispositif d’enroulement (4) configuré pour
être relié à la première portion d’extrémité (3a)
de la couverture de bassin (3), et configuré pour
enrouler et dérouler la couverture de bassin (3)
entre une position déployée dans laquelle la
couverture de bassin (3) recouvre le bassin et
une position rétractée dans laquelle la couver-
ture de bassin (3) libère l’accès au bassin, et
- un système de verrouillage (10) selon l’une
quelconque des revendications précédentes,
l’élément de retenue (11) étant fixé à la couver-
ture de bassin (3) et le boîtier de fixation (17)
étant fixé à une paroi du bassin.
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